
L'entretien professionnel doit-il être formalisé par écrit ?

Réponse courte

Aucune obligation légale générale n'impose la formalisation écrite de l'entretien professionnel au Luxembourg.

Toutefois, il est fortement recommandé de consigner par écrit les éléments essentiels de l'entretien, notamment

pour les salariés de retour de congé parental, d'éducation ou de formation, afin de démontrer le respect des

obligations légales.

La rédaction d'un compte rendu écrit, idéalement signé par les deux parties, constitue une bonne pratique pour

assurer la traçabilité, faciliter le suivi des engagements et sécuriser la relation de travail. Les conventions collectives

ou accords d'entreprise peuvent également prévoir l'exigence d'un support écrit.

Définition

L'entretien professionnel est un échange structuré entre l'employeur et le salarié, visant à examiner la situation

professionnelle du salarié, ses perspectives d'évolution, ses besoins en formation et son adaptation au poste de

travail. Il s'inscrit dans la gestion des compétences et le développement professionnel au sein de l'entreprise.

Cet entretien se distingue de l'entretien d'évaluation, qui porte principalement sur l'appréciation des

performances du salarié. L'entretien professionnel a une finalité prospective et d'accompagnement de carrière.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la tenue de l'entretien professionnel n'est pas imposée de manière générale par le Code du travail

pour tous les salariés. Toutefois, il existe des obligations spécifiques pour certaines catégories, notamment :

Salariés de retour de congé parental, de congé d'éducation ou de congé de formation doivent bénéficier

d'un entretien professionnel à l'issue de leur congé.

L'employeur doit organiser cet entretien afin d'examiner les perspectives de réintégration, d'évolution

professionnelle et d'adaptation du salarié à son poste.

En dehors de ces cas, la mise en place de l'entretien professionnel relève de la politique interne de l'entreprise ou

d'obligations prévues par conventions collectives ou accords d'entreprise.
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Modalités pratiques

L'entretien professionnel, lorsqu'il est organisé, doit permettre un dialogue structuré sur les compétences, les

souhaits d'évolution, les besoins en formation et les conditions de travail du salarié. Il est recommandé de préparer

un ordre du jour et de recueillir les attentes du salarié en amont.

La durée et la fréquence de l'entretien ne sont pas fixées par la loi, sauf dispositions conventionnelles contraires.

L'entretien peut se tenir en présentiel ou à distance, sous réserve du respect de la confidentialité, de la traçabilité et

de la qualité de l'échange.

L'égalité de traitement entre les salariés doit être assurée lors de l'organisation et du déroulement des entretiens

professionnels.

Pratiques et recommandations

Bien qu'aucune obligation légale générale n'impose la formalisation écrite de l'entretien professionnel, il est

fortement recommandé de consigner par écrit les éléments essentiels de l'entretien. Cela inclut :

Points abordés lors de l'échange

Besoins identifiés en matière de formation ou d'évolution

Engagements pris par les parties

Actions à mettre en oeuvre et leur suivi

Le compte rendu, idéalement signé par les deux parties, constitue une preuve en cas de contestation et facilite le

suivi des engagements. Pour les salariés bénéficiant d'un entretien obligatoire à la suite d'un congé spécifique, la

rédaction d'un procès-verbal ou d'un rapport écrit est recommandée pour démontrer le respect des obligations

légales.

L'employeur doit veiller à la protection des données personnelles issues de l'entretien, conformément aux

principes du RGPD et à l'obligation de traçabilité.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.234-47 (congé parental)

Article L.234-54 (congé d'éducation)

Article L.234-72 (congé de formation)

Ces articles imposent la tenue d'un entretien professionnel à l'issue de certains congés, sans exiger

expressément la rédaction d'un compte rendu écrit.

Les principes d'égalité de traitement (Article L.241-1) et de protection des données personnelles (Article

L.261-1 et RGPD) s'appliquent à la gestion des entretiens professionnels.

Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des modalités spécifiques, y compris

l'exigence d'un support écrit.

Même en l'absence d'obligation légale générale, la rédaction d'un compte rendu écrit de l'entretien professionnel est une bonne

pratique pour sécuriser la relation de travail, assurer la traçabilité des engagements et démontrer le respect des obligations légales

en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-54
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-72
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

